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Dimanche 2 Juillet.

On s’abonne an bureau de la rédaction rue Souve- 
ram-Tont, n. S20; chez les dames MahoUX et de 
Sartorius’, maison joignante; et M. Latoür , impri
meur-libraire , rue du Fonl-d’Ile , continuera à rece- 
roir. concurremment avec les autres bureaux, les avis 
«t annonces.

Année i£i» , — N» i56.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bhrthotb 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes alu royaume.

Le prix de l'abonnement est de !\ flor. a5 ets. P.-B 
pai trimestre pour Liege . et de 5 flor. 19 cts. P-.B., 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
BRESIL.

Rio-Janeiro , le 16 mai. — Voici le projet de constitu
tion pour l’empire du Brésil, élaboré dans le conseil d’état sur 
les bases présentées par S. M. I. D. Pedro Ier , empereur consti
tutionnel et défenseur perpétuel du Brésil. (De l’imprimerie na
tionale de Rio-Janeiro.)

Titre Ier. — De l'empire du Brésil ,’de son territoire , de son 
gouvernement , de sa dynastie et de sa religion.

Article premier. L’empire du Brésil est l’association politique de tous 
les citoyens brésiliens. Ils forment une nation libre et indépendante, qui 
n’admet avec aucune autre un lien d’union, de fédération qui s’oppose» 
rait à jpjfctoiôptndance.

a. •Çf territoire est partagé en provinces telles qu’elles son! au
jourd’hui , et qui pourront être subdivisées selon que le requerra le bien 
de l’état.

3. Son gouvernement est monarchique , héréditaire , constitutionnel et 
représentatif.

4. La dynastie régnante est celle de D. Pedro Ier, empereur actuel et 
défenseur perpétuel du Brésil.

5. La religion catholique, apostolique et romaine continuera à être ta re- 
tigiou de i’empire. Toutes les autres religious seront permises, avec le culte 
domestique ou particulier, dans des maisons destinées à cet effet, mais sans 
aucune forme extérieure du temple.

Titre II. — Des citoyens brésiliens.
G. Sont citoyens brésiliens, «.ceux qui sont nés au Brésil, libres ou 

affranchis, bienque te père soit étranger, pourvu qu’il ne réside pas au 
Brésil pour le service de sa nation ; a. les dis de pères Brésiliens elles en- 
fans illegitimes d’une mère brésilienne nés en pays étranger, mais qui 
viendraient fixer leur domicile dans l’empire; tes filles d’un père brésilien 
établi eu pays étranger pour le service de l’empereur , quoiqu’ils ne soient 
pas venu établir leur domicile au Brésil ; 4- tous ceux nés en Portugal et 
dans|ses possessions qui, résida'ut au Brésil à l’époque de la proclamation 
-de 1 indépendance dans leurs provinces , y adhéreront expressément ou ta
citement, en continuant d’y résider ; 5. les étrangers naturalisés, quelle 
que soit leur religion : la loi déterminera les conditions de cette natura
lisation.

; • perd les droits de citoyen brésilien, ■. en se faisant naturaliser en 
pays(Ranger; 2. en acceptant sans la permission de l’empereur des em- 
floi» Jÿensionsou décorations de quelque gouvernement étranger; 3. par 
une lïîitence de bannissement.

8. Le droit de citoyen se suspend de deux manières, i<> par incapacité 
physique et morale; 2° par une sentence d’emprisonnement et de dégradation, 
seulement tant que dureront ses effets.

Try. III.— Des pouvoirs de la représentation nationale.
9. La division et l’harmonie des pouvoirs politiques est ie principe conser

vateur des droits des citoyens, et le meilleur moyen de rendre effectives 
les garanties offei tes par la constitution.

10. Les pouvoirs politiques reconnus par la constitution de l’empire du 
Brésil sont au nombre de quatre : te pouvoir législatif, le pouvoir modérateur, 
te pouvoirfexécutif et le pouvoir judieiaire.

ir. Les representans de la nation brésilienne sont l’empereur et l’assem
blée générale.

ia. Tous ces pouvoirs dans l’empire du Brésil ion! des délégation« de 
1a nation.

Titre IV. — Du pouvoir législatif.
Chapitre 1er. —• Des branches du pouvoir législatif et de ses attri

butions,
13. Le pouvoir législatif est délégué à une assemblée générale avec la 

sanction de l’empereur.
14. L’assemblée générale secompoie de deux chambres : chambre des dé. 

putes et chambre des sénateurs ou sénat.
15. Les attributions de l’assemblée générale sont : iv de faire prêter ser

ment i I empereur,au prince impérial, au régent ou à la régence, 2. d’é- 
lire la regence ou le régent , et de poser les limites de son autorité; 3. de 
reconnaître le prince impérial comme successeur du trône dans la pre
miere session qui suivra sa naissance ; 4. de nommer le tuteur de l’empe
reur mineur , au cas ou son père ne l’aurait pas nommé parson testament ; 
ô. de résoudre les doutes qui peuvent se présenter relativement à la suc
cession à la couronne; 6. d’instituer , à l’époque de la mort de l’empe
reur , ou de la vacance du trône , une enquête sur l’administration qui 
finit, et de reformer les abus qui s’y sont introduits ; 7. de choisir nue 
dynast,e nouvelle au cas d’extinction de la dynastie régnante ; 8. de faire 
des lois, de les interpréter , les suspendre et les révuquer ; 9. de veiller 
a» maintien de la constitution et au bien générât de ta nation; 10. de 
fixer annuellement les dépenses publiques , et de faire la répartition de ta 
•ontribution directe ; 11. de fixer annuellement, d’après les rapports du 
gouvernement , les forces de terre et de mer , ordinaires et extraordi- 
na.res; 12. d accorder ou de refuser l’entrée des forces étrangères de terre 
et de mer dans 1 interieur de l’empire , ou seulement de ses ports; ,3. 
d autoriser le gouvernement à contracter des emprunté ; 14. d’établir des 
moyens convenables pour le paiement delà dette publique,- i5. de ré- 
gltr 1 «ta,nutation des biens nationa.x , et d’en décréter l’aliénation - 
16 de citer ou de supprimer des emplois publics , et d’en poser les rè-
fa dLn7 "U T1““ l9-ll0idS 'la Valeur> inscription , le type et 
mewre ” “0nnales > au5si bi“> <1™ le titre , 1. poids et la

.Âïâîïâr*" ’"•™ »w « "’"*!«« -

17. Chaque législature durera quatre années, et chaque session annuelle 
quatre mois.

18. La séance impériale d’ouverture aura lieu tous les ans le deux mai.
19. La séance de clôture sera aussi une séance impériale , et ces deux 

séances se feront en assemblée générale avec la réunion des detlx. 
chambres.

20. Leur cérémonial et celui de la participation de l’empereur sera rédigé 
sous la forme de réglement intérieur.

21. La nomination des présidens , vice - présidens et secrétaires des 
deux chambres, la vérification des pouvoirs de ses membres, le ser
ment a prêter et la police intérieure , seront rédigés sous la forme de ré
glement.

22. Dans la réunion des deux chambres, le président du sénat diri
gera le travail, mais les députés et les secrétaires prendront place indis*i 
tinctement.

23. Aucune séance ne pourra avoir lieu dans t’une des deux chambre» 
sans ta présence de la moitié plus un de ses membres.

< a4- Les «éances de chaque chambre sont publiques , à l’exception des cas 
ou le bien de l’état exige qu’elles soient secrètes.

25. Les affaires seront résolues à la majorité absolue des membres 
présens.

26. Lei membres de chacune des chambres seront inviolables pour les 
opinion» qu’ils prafesseront dans l’exercice de leurs fonctions.

27. Aucun sénateur ou député ne peut êlre arrêté pendant sa députation 
par aucune autorité, excepté par l’ordre desa chambre , à moins de flagrant 
délit de peine capitale.

28. Si quelque sénateur ou député est mis en cause , le jugo suspendra 
le cours de l’affaire eten rendra compte à la chambre de l’accusé , laquelle 
décidera si le procès doit se continuer, et si le membre doit être ou non 
suspendu de ses fonctions.

29. Les sénateurs et députés pourront être nommés aux emplois de mi
nistre et de conseiller d’état, avec la différence que les Sénateurs conti
nuent a siéger au sénat, et que les députés laissent leur siège vacant. On 
Procède alors à une nouvelle élection , dans laquelle il peut être réélu et 
cumuler ainsi les deux fonctions.

30. Ils peuvent cumuler également les deux fonctions , s’ils possé
daient U charge de ministre ou de conseiller d’état au moment de leur 
élection.

31. On peut êtr» en même temsmembre des deux chambres.
32. L’exercice de tout emploi, à l’exception de ceux de ministre et der

conseiller d’état, cesse entièrement tant que durent les fonctions de député 
ou de sénateur. r

33. Dans l’intervalle des sessions, l’empereur ne pourra employer un 
sénateur ou un député hors de l’empire, et ils n’iront pas exercer leur 
emploi lorsque cela les empêcherait de se réunir au moment de la convo
cation de l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.

34. Si par quelque cas imprévu , d’oiï dépend ta sûreté publique et
le bien de l’état , il était indispensable qu’un sénateur ou un député fût 
envoyé en mission , la chose sera soumise i chaque chambre, qui en 
décidera. (£a suite d un prochain numéro.)

ANGLETERRE.
Londres le j5 juin. — VOrbit arrivé à Liverpool et venant 

de * ara. ( ) (Brésil) a apporté des lettres qui vont jusqu’ati 10 mai 
En voici un extrait écrit par une personne digne de foi :

„ . , Para , 10 mai.
Nous sommes ici dans de grands embarras par suite de la ré

volution qui a éclaté à Cameta où les autorités se sont déclarées 
contre legouvernement impérial Brésilien. LesEuropéens qui y ré
sident ont fait leur possible ponreontenir le* révolutionnaires ces 
européens n’étaient qu’en petit nombre , et ils ont été assassinés 
)usqu au dernier ! Dès que ces nouvelles parvinrent à Para on 
envoya des troupes contre les rebelles, mais elles furent taillées 
en pièces ou faites prisonnières. On prépare déjà une autre ex
pedition ; cependant le mauvais succès de la première empêchera 
probablement l’arrivée de la seconde à sa destination. Cesévéne- 
mens ont mis notre ville dans une grande confusion et les prin
cipaux négocions se préparent a quitter cette place pour se ren- 
a Lisbonne , à Oporto , en Angleterre , en France ou aux Etats- 
Unis. Les Portugais ne sont pas en sûreté ici , car cette ville est 
1 endroit ou tont se trame quoiqu’il n’en paraisse rien. Personne 
ne «ait comment cela finira , surtout si la Colombie fait mine 
de favoriser les partis qui se sont embarqués dans cette affaire 
On a de fortes raisons de croire que des émissaires ont été en 
voyes ici pour préparer tout ce qui se passe. Les gens du pavs 
pensent qu une république est le gouvernement le plus parfait 
et meme ceux qui ne sont pas en état d’écrire leur nom se re
gardent comme capables de devenir président de la république

, Ie lle V01S Pas de changement considérable d’ici à un mois ié 
n y resterait pas. '

ÇJ Para est la ville la plus proche des frontières de la Colombie • sa no 
pulation est d’.nvir.n 8,000 habit,ns, les esclaves y comprit Cal 
me a est un endroit assez insignifiant (dont les géographes a’pi
lent meme pas parc,llement sur les bords d, la mer , dans le voV
sinage de Para> ) » U‘UBS le V01~



FRANCE.
r Paris, le 29 juin. =• M. Lémouty , membre de l’Académie 
rraiiçaise , est mort hier , à 0112e heures du soir , à la suite 
d une fièvre pernicieuse.

— Plusieurs gardes nationaux sont cités devant le conseil 
de discipline pour n’avoir pas assisté à la procession de la Fêta 
Dieu.

Un événement fort singulier est arrivé dernièrement non 
loin des limites de la Guillotière, dans le Dauphiné. Le doc-, 
teur * , venant de voir un maladej, retournait tranquillement à 
St-Dems-de-Rron, sa residence. Près de ce village, il rencontre 
une pauvre , bizarrement accoutrée , qui lui demande l’aumône; 
il se prepare à la lui faire ,mais voyant ce prétendu pauvre faire 
un mouvement, comme pour tirer quelque chose de sa poche, 
un soupçon se pre'sente à lui, etaussitôt il a recours à l’éperon. 
A peine le cheval a-t-il-fait deux pas , qu’un coup de pistolet, 
tiré presque à bout portant, se fait entendre et une balle siffle à 
î’oreille du docteur qui, heureusement, en est quitt« pour la 
peut. Arrivé au village, on se met à la poursuite de l’assassin 
que l’on trouve au milieu d’un champ de seigle, occupé à se dé
barbouiller et à quitter ses guenilles pour endosser des habits de 
femme...! C'était l’épouse du docteur, plusieurs fois elle avait fait des 
tentatives coupables pour mettre, disait-elle , à la raison son mari 
dont elle était séparée depuis long-temps.

Une affaire assez singulière a occupé aujourd’hui la police 
. correctionnelle. M. M.... , agent-de-change, ayant reçu, à ce

il parait, un soufflet de M. le baron D..,,, a porté plainte 
contre lui , et les parties ont comparu aujourd’hui devant 
le tribunal.

M. D..,.,est convenu du fait, mais a soutenu qu’il avait été
provoqué par M. M........ qui s’était permis sur son compte de*
propos calomnieux et diffamatoires dont il n’avait pas voulu lui 
rendre raison.

Cette excuse n’a pas paru suffisante au tribunal qui a condamné 
M. le baron D.....  à deux mois de prison.

-Suivant les anciennes lois du Portugal, ce n’est qu’à 17 ans 
que finit la minorité pour les héritiers du trône ; la jeune reine 
Maria da Gloria n’en ayant que sept, la régence qui gouvernera 
en son nom pourra avoir dix ans de durée.

On ignore si don Miguel acceptera la main de sa nièce qui de- 
viendrait sa femme et sa souveraine, courue la princesse Char
lotte d’Angleterre l’eût été à l’égard dui prince Léopold de Saxe- 
Cobourg.

On se demande s’il sera permis au futur époux de rentrer en 
Portugal avant l’époque de son mariage.

Cours de ta bourse^ du 28 juin. — Renies 5 p, o|o , jouiss, du 32 
sept. 1825 , 98 tr. 20 e. — 4 ija p. o]o , jouiss. 00 fr. no c. Renies 
3 p. too jouis, du 22 dec. , 65 g5 c. Actions de la banque , aoi5 no. 
Emprunt royal d’Bsp. 1826 , 4y ipj. Emprunt d’Hnli , oou fr. tin 
du mots. Cinq pour cent. A. trois heures et demie. Trois pour cent. A 
3 heures , uo fr. 00.

PAYS -BAS.
Liège, le i er Juillet.

MM. les souscripteurs , dont Vabonnement est expiré le 3o 
juin sont priés de le faire renouveller , afin cVéviter tout 
retard dans l’envoi de cette feuille.

C’est aujourd’hui premier juillet , que le prince Frédéric en
trera en fonctions, comme ministre chargé du département de 
la guerre. c

— De» bruits circulent depuis quelques jours sur de nouveaux 
changemens dans notre ministère.M. le ministre de la justice et 
M. Goubaud .directeur général des affaires du culte catholique 
sont dit-on, appelés à d’autres fonctions. On ne nomme point leurs’ 
successeurs. (Le Belge.)

Le 20 de ce mois , un incendie , causé par accident a 
consume une manufacture de draps à Cheratte. Tout c- qui s'y 
trouvait en meubles , _ mécaniqnes, marchandises et npprovision- 
netnens a été la proie des flammes. La perte qui résulte de 
cet evenement n était point encore évaluée le 27 - on sait 
seulement sans pouvoir en douter, qu'il laisse 70’ ouvriers 
sans travail. /

— On écrit de Mons , le 2g juin :
Le 26 après-midi, mademoiselle Bleu nard , institutrice, se 

promenait dans le bois d’Angre , près de Roisin, avec ses élèves ;
plusieurs d entre elles demandèrent pour laver leurs pieds dans
!a petite riviere. Non contentes de cela, plusieurs s’y baignèrent 
Malheureusement un trou se trouve sous le pas de l’une d’elles 
qui disparaît sous l’eau ; une de ses compagnes vole à son secours 
et disparaît egalement ; une troisième subit le même sort ; enfin ,
1 institutrice se précipité vers elles et ne revient plus.Ona retiré 
mais trop tard , ces quatre victimes d'une imprudence trop fré- 
quente dans cette saison. "

— Comtneà N.vers , plusieurs jeunes gens de Dreux , (France) 
riéfice°des Grecs ^ * CGt,e VÜle Une représentation au bé-

Les jeunes gens de Liège qui ont formé le projet d’une repré
sentation theatrale dans le même but, se sont réunis cette se
maine , pour le choix des pièces qu'ils se proposent de jouer. ***

*** Nous prévenons ceux de nos concitoyens qni désireraient 
soumettre à la prochaine assemblée générale des états provin
ciaux des petitions ou réclamations relatives à des objets d’un 
intérêt public ou privé , qu’elles doivent être adressées à M. lé

gouverneur, président des états provinciaux chargé de. leur en 
donner communication. L’exercice de ce droit , dirigé avec ré-

V0rS deS rét°rmes °" tles améliorations 
d une utilité generale, ne saurait offenser personne et ne doit ef- 
irayer personne.

„ A- !1 l 8 CCtte diffé«mce entre les états-provinciaux et la dé
putation des états , que ceux là ne s’assemblent qu’une fois par 
an , a moins de convocation extraordinaire, et pour quelques se- 
naines au plus, tandis que celle-ci, pendant les 6 années que du- 
.ent ses fonctions reste continuellement en activité de service , 
et doit regier 1 administration et les intérêts journaliers de la 
province C est en vertu de ce surcroît de peine que chaque 
renin " la d’'Put.atl0;' <Jes perçoit un traitement annuel 
1,-nnt® Ce“tS fl.°rlnsJ- Donc deUx rais0!!s de ne pas conférer sans 
gaiantie les fonctions de membre des états députés. 1» Parce qu’il 
imjiorte que la province soit quotidiennement bien administrée, 

paice quil ne faut pas que les fonds-provinciaux, se consom
ment en pure perle.

états -députés de 
la situation ad- 
doute achevé et 
aient le tems de

* * arrête du 22 juin 1817 preicrit aux 
presenter aux états provinciaux un exposé de 
mimstrahve de la province. Ce travail est sans 
distribué aux membres des états , afin qu’ils aient ie tems de 
l examiner, avant de le discuter. Y aurait-il grand danger à ce 
que tous les administrés pussent aussi, s’instruire de la situation 
de leur prov.nce!?Le moyen serait facile : il consisterait à faire 
t rer a quelques milliers d’emplaires Vexposé de la situation , ou , 
s Ion veutepargneralacais.se provinciale les frais d’impres
sion , un autre moyen serait de le publier gralis dans les jour
naux ou bien encore , de laisser la porte de la salle des séances 
ouverte aux administrés le joui où il sera fait lecture du

puur re. «eiiueratious et les travaux de nos états-provinciaux ou 
de nos régences , nous parlons à la fois dans l’intérêt des ad
ministres et des administrateurs. Des administrés ; car il leur 
importe de s'assurer de la capacité de leurs mandataires , et de 
surveiller leur conduite administrative; des administrateurs, 
car il leur importe de montrer à leurs commettans qu’ils n’a- 
n abusent pas de leur confiance, et de donner publiquement 
des preuves d habileté : de celte manière, la réélection de 
tel ou tel membre , l’exclusion de tel ou tel autre , ne serait 
pour personne nn sujet d’étonnement.

V Tant 1“e nous aurons pouvoir d’écrire, nous réclamerons la 
publication des budgets provinciaux et municipaux. N’est-il pas 
contraire aux règles de la justice et dit bon sens qu’un bailleur 
de tonds ne puisse.au moins une fois Ran, être éclairé sm l’emploi 
de ses tonds par ceux qu’il a chargés de les administrer.

V A Rassemblée des états-provinciaux sont spécialement ré
servées les délibérations relatives
, f la construction de routes , canaux à exécuter aux frais 
ae la province ;

A des établissemens publics quelconques à créer aux frais de 
la province ;

A la répartition entre les communes du contingent assigné à 
la province dans la contribution directe ;

A la creation de nouvelles taxes municipales ;
A des réglemens généraux d’administration et d'économie in

térieure ;
Joignez à cela qu’a Rassemblée des états-provinciaux est ex

clusivement reserve le droit de nommer les représentais de la 
nation, et ne venez pas alors nous demander pourquoi1 nous nous 
occupons si souvent de Rassemblée des états-proèiiiciaux, comme 
s’il n’était pas naturel de chercher à faire connaissance avec des 
gens à qui de pareils intérêts sont confiés.

A Ce que nous disons ici de la province de Liège vient égale
ment à propos pour les autres provinces ; car pour toutes , . c’est 
le tems où les assemblées provinciales vont se réunir , où les dé
putés de la nation vont être élus. Les journalistes n’en disent 
mot.

« * Si 1 on dit que nous nous répétons, nom répondrons nat
tes deux proverbes counns : 1

« Avec de la patience on vient â bout de tout. »
" Faites votre devoir , advienne que pourra. » r?

____________!_______________msmmmmmmMiMmmm» fRvVfj t*)*

Quand il s’agit d’élections dans notre pays, si l’on s’avise de 
reprocher a des ayant-droit de voter ou à des électeurs le ne i 
de soin qu’ils mettent à exercer leurs droits et leurs devoirs ci 
viques ; l’une des excuses qu'ils invoquent le pin» souvent e*t 
celle-ci : si nous connaissions des hommes capables , nous exerce 
rions nos droits avec plus de zèle ; mais , nous ne savons pas 
quels sont les principes , les connaissances , le caractère de la 
plupart des candidats.

Malheureusement cette allégation n’est que trop souvent une 
vente qui, pour la plupart du tems est applicable non seulement 
aux simples citoyens qui ne sont point sorLis de la vie pnvée • 
mais même à des fonctionnaires , à des administrateurs à des 
magistrats, à des hommes en un mot qui remplissent depuis Ion«- 
tems de* emploi® que Ton appelle public®. °

Ce n’est pas ainsi que les choses se passent en Anale terre - 
long-tems avant l’époque fixée pour l’élection , il n’est point un 
électeur qui ne connaisse et ne juge à sa manière les opinions 
te caractère , le talent et la conduite de tous les candidats. Les 
Wighs et les Torys , les partisans de l'émancipation catholique



et les .Anglicans exclusifs/ tou* lés" hommes (Jni appartiennent 
à un parti ou a une opinion quelconque sont généralement con
nus et appréciés par leurs partisans et leurs antagonistes, sans 
qu aucune méprisé soit possible, sans qu'aucun ayant droit de 
voter puisse jamais etre dans le cas de dire : je ne sais pas où 
sont les hommes qu'il me faut, je ne connais pas les éligibles 
qui pourraient me convenir.

Si cette ignorance . existe réellement presque toujours parmi 
nous, à quoi devons-nous l’attribuer? A la faiblesse de notre 
espritj public ? au peu d'habitude que nous avons des mœurs re
presentatives ? Sans doute ces élémens se trouvent en Angle
terre a un degré de vigueur que plusieurs années d’existence 
constitutionnelle auront de la peine à naturaliser sur notre sol 
et ils contribuent puissamment à entretenir cet intérêt qui porte 
chaque citoyen à s’enquérir des qualités et des vertus de tous 
ceux gui aspirent à quelque charge publique élective.

Mais il faut le dire aussi, pour l’instruction et le profit de 
tous les partis eL de toutes les opinions, l'esprit public fût-il 
doue chez nous d’un degrc d’énergie supérieur même à celui qui 
fait la force de l’Angleterre, tant que la publicité ne sera point 
introduite dans toutes nos institutions , il y aura toujours des 
fonctionnaires mêmes inconnus,,et valant beaucoup plus ou beau
coup moins que leur réputation. Je le demande aux serviteurs 
zèles du ministère , comme aux indépendant , aux hommes de 
toutes les opinions , d’où vient leur embarras , leur hésitation 
sur les choix qu ils ont à faire ! De ce que partout, aux états- 
pioyinciaux, comme dans les conseils de régence , tout se fai
sant dans l’ombre et en secret, ni les citoyens ni le gouverne- 
inent ne savent sur quoi fixer l’opinion qu’ils doivent se faire 
oss divers membres, et qu’ils sont forcés de s’ea rapporter à cet 
égard adx dires de collègues qui peuvent être plus ou moins 
prévenus pour ou contre ceux que l’on voudrait connaître.
_ «f’est-il pas arrivé souvent en effet que les serviteurs les plus 
dévoues eu apparence aux interets du gouvernement, ont usé de 
tout leur pouvoir et de tout le crédit que leur donnait un carac
tère sémi-ininistériel pour faire nommer , comme agréables au 
gouvernement, des hommes qnise sont distingués dans une op
position que le ministère a considérée comme systématique et tra- 
cassiêre ? Les, indépendans n’ont-ils pas quelquefois élu des 
hommes qui, s il faut en croire les bruits qui en ont circulé ; ont 
deserte aussitôt la bannière civique pour arborer la défense de 
toutes les mesures inspirées par l’amour des privilèges? N’a-t- 
on pas vu d’honorables citoyens , victimes de petites'calomnies 
écartés lors du renouvellement par ceux-là mêmes dont ils 
avaient le plus chaudement défendu les intérêts ; rappele's ensuite 
lorsque la pureté et l’égalité de leur conduite avaient foree' la 
calomnie a se taire , et l’estime publique à les consoler de leur 
disgrace.

Toutes ces méprises funestes seront rendhes impossibles quand 
te grand jour de la publicité e'elairera tous les actes et toutes les 
deliberations de nos fonctionaires publics. Alors chacun sera 
forcé de se dessiner, tel qu'il est, aux yeux de tous , et 
quand viendront les jours d’élecLions, chacun saura sur qui il 
peut compter. La publicité est l’âme des gouverneinens repré- 
sentalits. Elle importe autant aux intérêts des gouvernemens qu’à 
ceux des citoyens. Une machine representative sans la publicité 
est une arme dangereuse que des aveugles remettent aux mains 
du premier venu.

Supposez la publicité' admise dan* tous les corps délibérans ; 
tout devient plus facile pour tous. Les partisans de la li
berté ou des privilèges , les ministériels et les indépendans sa
vent où sont leurs amis j la publicité passe bientôt des institu
tions dans les habitudes mêmes des citoyeus , des mœurs pu
bliques elle descend pour ainsi dire daus les mœurs privées ; et 
alors seulement tous les hommes dont l’éducation a été un peu 
soignée, tous ceux qui peuvent avoir une opinion raisonnée , 
sont bientôt connus des leurs , soit qu’ils remploient quelque 
office public , soit que simples citoyens, ils n’aient eu d’autre 
occasion de se produire que d’entrer dans quelqu’une de oes 
nombreuses associations de bienfaisance que l’esprit public mul
tiplie dans les pays libres , pour diminuer la misère , l’ignorance 
on les maladies delà classe indigente.

En Angleterre il n’y a pas un fabricant , pas un négociant, 
pas an boutiquier qui n’ait une opinion bien connue dans son 
quartier sur les principales questions qui concernent les inté
rêts de son comte , de sa ville , ou de sa paroisse et qui 
n’aille la soutenir au besoin dans quelque club , quand il s’a- I 
git de présenter une pétition aux chambres, ou à quelque au
tre autorité.

Nous savons que beaucoup de personnes trouvent qu’il ne faut 
pas que tout le monde se mêle de politique , et nous pensons nous- 
inème qu’il n’est pas nécessaire que l’élection descende aussi loin 
quelle se trouve-en Angleterre. Quoiqu’il en soit , nous ne ris
quons pas encore d'en venir à ce point ; mais en attendant nous 
croyons qu’il n’est aucun électeur de bonne foi, à quelque parti 
qu’il soit dévoué , qui ne désirât vivement avoir des garanties 
certaines des opinions ou des principes de son candidat, et nous 

répétons avec assurance , quelles meilleures garanties pour
rait-on désirer que la publicité des diverses fonctions admi- 
•"stratives ? Dans l’état actuel des choses , quel» sont en 
effet les candidats les mieux connus ? Des professeurs, des 
avocais , des magistrats du parquet. Rendez publiques les délibé
rations des états provinciaux et des conseils de l'égence , faites en 
aorte que ces nobles fonctions ne puissent s’exercer qu’en met
tant les députés et leurs principes en évidence , comme ils le 
s°nt aux états-géuéraux , et alors les électeurs de tous les degrés 
connaissant jiceux qui, par leur position, forment toujours 

principale partiedes éligibles , il n’y aura plus ni hésitation ni 
Reprise, elle zèle de tous croîtra en raison de la certitude et de 
ta precision des choix que l’on pourra faire. 'Ÿut Huêâjh;''

Liege, ab juis-t8a6.
Monsieur ia rédacteur,

On lisait dernièrement , dans un journal de cells ville l'annonce 
«ui vante :

« Lundi lo juillet 182S, il sera, exposé en vente publique, à La Haye, 
par le notaire Verweert, la très ancienne seigneurie d'Alhemade , qui , 
depuis un tems immémorial a appartenu à la branche ainée Je l'illustre 
wïtison de Wassenaar,

» Celte seigneurie est située dans la province de Sud-Hollande , près le 
lac de Harlem. Elle n’a ni terres , ni domaine, niais elle donne à l’acqué
reur le droit de porterie beau nom d’Allemade , et-de présenter des 
candidats pour les charges de bourgmestre , de secrétaire , etc., ete., 
a la nomination du roi. Elle rend un revenu positif en dimes 
de etc. , etc., etc. »

Ici, je m'arrête, M. le rédacteur , et me demande avec suprise : i» Si au
jourd’hui on paye encore la dîme en Hollande , et si la féodalité et tous le* 
privilèges qui existaient au bon vieux tems, ne sont pas à l’heure qu’il est 
entièrement abolis dansles deux parties du royaume.

2° S il existe encore en Hollande das droits honorifiques et seigneuriaux 
tels que celui de porter un nom autre que celui de sa famille, sans l’auto
risation du prince et de présenter des candidats pour les charges de bourg
mestre et secrétaire , etc., à la nomination du roi.

3° Si toutes les distinctions de rang et de naissance n’ont pas été formel
lement abolies par la loi fondamentale , pour la Hollande , comme poar la 
Belgique. r

4- Enfin si tous les Hollandais né sont pas , comme tons les Belges . é«aux 
devant Je loi. 6 0

Na pouvant éclairer mes doutes sur ces points , je prends la liberté de 
les soumettre à la méditation de vos lecteurs , et vous prie d’agréer, elc.

M*** votre abonné.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
On vient d’établir aux portes; de Lyon un attelier de menuiserie à la 

vapeur. On mande de cette ville que les machines sont placées et n’at- 
endentplns pour marcher que l’achavement de la cheminée du four

neau. L atelier est tres-vasle et percé d’un nombre infini de croisées.

COMMERCE.
Le cours tortueux du Rhin depuis Neubourg de Schreck jusqu’à Mau- 

une longueur de 36 lieues géographiques d’Allemagne ] va être 
redresse aux frais de la Raviere et de Bade , de manière à réduire celle 
distance à dix - huit lieues ,f3. Le travail à faire consistera en
etnSSiudTfC0?UT Le- der‘"èreS inondalioQS du Rhin entre Laulerbour» 

t Sandhof ont embrasse sur la rive gauche du fleuve du côte de la Ba-
diTcâtéde“ RUd 3Ce de 'üur‘“es de lsrrai» , et fur la rive droite

cote de Bade une de 66,000 journées, en total sur les deux rives 
i 3o,000 journées. L operation dont il s’agit préservera A l’avenir de toute 
inondation cette grande «tendue de terrai,. , contribuera à améliorer vi 
Ut sanitaire des villages riverains où le RI,in , par se3 déborde,nous a
orme de vastes marais , et les deux Etats en question y gagneront en ou- 

tre un espace de 7,5oo journées de terrain.

VILLE DE LIÈGE.
iufilet bî“rg.ueS,re,.et échev:ns înfoI'm®nt qu’à dater de lundi prochain, J 
£ A, Ni d l" ’re'i ’ eic-1 devront etre transportées au Rant d’Xte • le 
dépôt ailleurs qu a cet endroit est interdit.

A l’hôtel-de-ville , le 1er. juillet 1826.
L’échevin , Chevalier de Bex.

TEMPÉRATURE DUIBr JUILLET!

A 9 h. du mat., 20 d. au-dessus o ; à 3 h. après midi, 23 d. au-dessus.

Mardi x7 juin le thermomètre de l’ingénieur Chevalier , marquait l 
idi 24 degres 8 dixièmes ; à une heure après midi, 20 degrés 4 dixièmes- 

a deux heures , 36 degrés 6 dixièmes. 6 -t uix.emes,

j Seigle. . . c^3 13 112
taxe du pair du I« juillet.. Ménage . . „ lg !p

( Blanc. . . „28
Cette taxe est la même que celle de la semaine dernière.

ETAT civil, du 3o juin, — Naissance : 3 garçons , 4 filles. 
Décès : 1 garçons , 2 femmes , savoir :

l’Emper'T, vTnfï d^fedonnetp^mme, SanS PrUfeS8i°n ’ rn# f°’’d da 

Elisabeth Joseph Lamberiine Caiot âeée ->. ~,-,c r
rue du Carez. W l’afiee de 21 ans » 8ans profession ,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
G. Legrand , fabricant de Meubles en Acaiou s d. i

fer ™ ääleronstree , n 59i.Le magasin de meubles est assorti.

^ CHANGEMENT DE DOMICILE™
J. F. Bare , commissionnaire du Mont-de-Piéid d

wssstzszr0*- - ***■ <« *£'«5%
(,oS

. ,A venJre à VAigle noir, pour cause de départ nn ol, 
a-banc a un et deux chevaux et n'avant faif n i 1 ° c lar~
Bruxelles à Liège. ’ 'Vant ta,t c-lne ,e ”°yage de

—----------------- ----------------- ------- --------------------------- (707)
Le propriétaire de la blancherie de! toile, à r„Ü---------- ~

pne les personnes qui auraient à faire blanchir à ƒ 0,bermont. tre aux dépôts ava'nt le t er. août pS V- o’£ M

rue sur Meuse , 2». à M. Pinsmaie , aubergiste 
M, JFery, commissionnaire à Ans , et MU vV'i Cbelleey
Gnvegnée. L’on „’emploie point de ia chS Würn»tt* ’

f



M. HENCHENNË vient de faire graver nne fantaisie pour 
flûte et piano, sar l’air d’Elisabeth, de Rossini.

Elle est à vendre maintenant chez l’auteur , rue du Pont- 
d’Avroy , n. 53g, el chez les marchands de musique. (702)

Belles chambres garnies et quartier à louer rue St. Jean en 
Ilc > n- 779-(7o3)

Une nourrice , munie de bens certificats , cherche à se pla
cer. On peut en prendre des renseigneinens chez l’épouse de 
Simon Toussaint , menuisier, place St. Jean-en-Ile , n. 826.

 (7* 01)
A louer quartiers et belles chambres garnies ou non, à des 

personnes tranquilles , rue derrière le Palais , près de l’e'glise 
Si. Antoine, n ni, où il y a aussi une grande cave à louer.
2 I,(7 ° °)

J. H. Demohceau, commissionnaire en marchandises , sur la 
Batte , n, 1 og3, continue la vente à main ferme du restant de 
la partie vin de Bordeawx , arrivée à sa consignation , de fl 70 
à fl. 75 P,-b. la pièce, droits d’accises compris ; petite Medoc 
et Medoc ordinaire iÖ23. (7°4)

Des ouvrières peuveut se présenter rue Boverie , n. 10 ; on 
donnerait la préférence à des filles de la campagne, on leur 
procurerait le logement. (687)

Une servante sachant faire une cuisine bourgeoise , peut se 
présenter à le 7'été verte , sur la Batte. (7 öS)

Société de d’union belge et Étrangère d’assurance , autorisée 
par arrêtés royaux :

Les opérations de la société comprennent :
"* i<>. Les constitutions en rentes viagères immédiates, différées, 
ou croissantes ; elle s’obSge aussi à servir les rentes viagères 
ducs par des particuliers.

2. Les assurances sur la vie, par lesquelles elle s’engage 
soit à payer un capital ou uue rente , à une ou plusieurs 
personnes si elles atteignent une âge déterminé, soit à payer ,

-soit au décès d’une ou plusieurs personnes, à leurs héritiers , 
une rente ou un capital convenu, soit enfin à payer] cette 
rente ou ce capital, au survivant de deux ou plusieurs per
sonnes. v

3. Les assurances contre incendie des bâlimens , effets] mobi
liers et marchandises.

Le capital social formé par action offre toute garantie aux 
assurés, qui trouveront modération dans les primes d’assu
rance , et en outre auront une part d'au moins 20 070 du béné
fice net de la société, sans devoir participer aux pertes.

La direction est établie à Bruxelles, rue des Dominicains 
sect. 5n. 757.

S’adresser à Liège, chez M. J. H. Dumonceau , commission
naire en marchandises sur la Batte, n. iog3, agent princi
pal delà société , où l’on trouvera prospectus, tarif et dé
claration d’assurance; ainsi que quelques actions de la so
ciété encore disponibles.

On peut peut aussijs’adresser chez les agens particuliers Gd. Le- 
beau à Huy , J. N. Dem andre , à Herve , Vict. Jacques , à 
Waremme, et A Festraests, à Oreye.

Jean Marie Farina fabricant de véritable Eau de Cologne ;
a l’honneur d’annoncer au public , qu’il a établi un dépôt .chez
M. J. B. Rominedenne , rue des Dominicains , n° 711,011 {l’on 
peut s’en procurer au plus juste prix. Pour éviter les nombreuses 
fraudes et contrefaçons ,-les fioles qui’contiennent son eau de Co
logne seront empreintes de son cachet et entortillées d’un impri
mé partant la signature desa raison commerciale. (642)

GRAND HOTEL A SPA.
Ce beau et vaste hôtel , appartenant à M. Cockerill père , 

vient d’être embelli par un mobilier neuf , du goût le plus 
moderne.

On y trouvera bonne table d’hôte et particulière , vins de 
toute qualité , appartemens spacieux et commodes , écuries et 
remises. . s

L’ordre et l’exactitude avec lesquels cette maison sera tenue , le 
soin et le zèle que le nouvel entrepreneur apportera dans ses de
voirs , lui font espérer qu’il saura mériter la confiance des per
sonnes qui lui feront l’honneur de descendre chez lui. (533)

Belle et très commode maison , avec jardin, sise rue Sainte 
Véronique n° 669 , à louer dès à présent pour y eutrer de suite . 
S’adresser Quai d’Avroy, n» 649.______________________________

On a perdu depuis quelque teins un parapluie en soie bleue. 
Récompense à la personne qui le remettra rue derrière Saint- 
Jacques , n. 493 , où il y a un appartement garni ou non à 
louer. (699)
Ç) La commission administrative des hospices civils de Liège
informe qu’elle procédera publiquement à la salle de ses séan
ces , ancien hospice de St. Abraham ,1e 6 juillet 1826, àtrois 
heures et demie précises , à l’adjudication au rabais de la four
niture de deux lots de foin, première qualité, de la récolte de 
1826, l’un de 6171 livres nouvelles, et l’autre de 5797 livres
pareilles. „

Pour être admis1 à faire des rabais, il faut etre capable de 
contracter , avoir déposé une soumission au plus tard le jour 
de l’adjudication avant midi; et pour quelle soit admise, elle 
doit être rédigée sur papier timbré et indiquer en argent des 
Pays-Bas le prix en raison de 187 livres nouvelles (4oo livres 
anciens poids du fat) du lot que l’on désire fournir. Le cahier 
des charges est à voir , tous les jours , au secretariat de la 
commission , depuis 9 heures jusqu’à midi

DifFérens capitaux à prêter sur billets et hypothèques. S’â- 
dresser à J. B. Dumoncel , rue Ch a flou r , n° 5*44, à Liège,

() Vente pour sortir de l’indivision.
Le lundi io juillet 1826 , 2 heures de relevée, en l’étude de Me. 

Boulanger , notaire, rue Hors-Château , n. 448 , à Liège, il sera pro
cédé à la vente d’une belle et grande maison de commerce, portant l’en
seigne de la Licorne, sise à Liège , rue Chaussée des Prés , Outre-Meuse , 
n. 354. Cette maison a une issue sur le derrière , elle a beaucoup de piè
ces à feu et peut être divisée en deux quartiers. S’adresser audit notaire 
pour connaître les conditions et traiter de gré-à-gré, si on le désire , on 
chez l’ancien notaire M. N. Cahlibr , même rue Hors-Château , n. 446.

On desire trouver aux environs du Pont d’Avroy , une mai
son agréable avec jardin , remise et écurie. A s’adresser vis- 
à vis de Ste. Croix «“867. (6g6)

Ou cherche à Verviers , deux garçons tapissiers , avec lesquels
on traitera à des conditions favorables. S’adresser chez Mr. 
Pétry , Place des Récolets à Verviers. (697)
(145) Vente de beaux meubles.

Mardi 4 juillet 1826 , à une heure précise de relevée, la dame veuve 
Streel, négociante à Chaponseraing, canton de Bodegnée , district de Huy 
y fera vendre publiquement par le ministère de maître Dujardin , no
taire à Borlez ; deux belles et bonnes vaches , trois cochons presque gras, 
garderobes, commodes , chaises , tables, bois de lit dont un superbe 
toutes les marchandises de boutique , un beau comptoir, niches et tous 
les ustensiles servant à ladite boutique , le tout à neuf, matelas , draps 
de lit , serviettes , nappes , et beaucoup de linges , verres et carafes en 
cristal, porcelaine, cuivrerie , étainerie, toute Ja batterie de cuisine et gé
néralement tout son meuble. A crédit, etc.

Les personnes qui désireraient continuer le bail de la, dame Ve. Streel 
peuvent s’adresser à M. Stasse de Warnant eu audit maître Dejardin, pour 
en connaître les conditions qui sont très-avantageuses et elles jouiront pres
tement d’un jardin en légumes. P. J. Dujardin.
() Le lundi 17 juillet 1826, à dix heures du matin, il sern 
procédé par le ministère du notaire Boulanger, en son étude 
rue Hors-Château , n. 448 , à la vente aux enchères d’une mai
son n. 583, sise à Liège , rue Souverain-Pont, ayant porte 
cochère , magasins et grande cour , aux charges et conditions 
dont on peut prendre connaissance chez ledit notaire.

Avis pour surenchérir.
La maison de la demoiselle Dewer.ruesur la Batte, n. 1084 

avefc cour, fontaine et porte dans la rue de .la Barhe-d’Or > 
ayant été vendue pour le prix de 4510 florins , toute per
sonne sera admise à la sur enchérir d’un dixième jusqu’incluJ 
le 6 juillet, en faisant la déclaration devant M° Parmentier , 
notaire qui en a reçu la vente par acte du 26 courant (686)

M. F. J. Fresart , agent-de-change , étant d’intention d’aller
habiter sa maison , rue Hors-Cbâteau , h. 222 , engage les per
sonnes qui désireraient acheter celle qu’il occupe rue vis-à-vis 
Ste-Croix , n. 867 , et la joignante, n. 866, à s’adresser audit 
n. 867 , pour en connaître les prix et conditions ; l’on donnera 
tonte facilité à l’acquéreur pour le paiement. La maison, n. 867, 
avec un petit jardin , est en très bon état, au centre de la ville, 
et fort agréable.  (690)

La maison de M. Walléry , rue sous la Petite-Tour , n. 63 ,
est à louer ; elle est très-achalandée , et il s’y trouve encore une 
grande quautité de marchandises avantageuses que l’on céderait 
à des conditions très favorables. S’y-adresser. (5ga)

A vendre ou à louer ensemble ou séparément, trois maisons ,
situées sur la place St.-Lambert, réunissant toutes les utilités 
désirables , soit à un rentier ou à un négociant ; 011 pourra 
entrer en jouissance de suite. S’adresser rue sur la Batte , nu
méro il 10 ,et rue du Champion , n. 45i. (620)

A vendre un bon et solide cheval propre à la selle et au ca
briolet. S’adresser chez M. Beruimolin , rue de la Made
line , n. 274. (691)
() La vente aux enchères delà maison n. 917 , sise à Liège, rue Puits-
en Sock , appartenant à la succession vacante de Lambert Dispn , n’avant 
pu avoir lieu le jour qui avait été précédémment indiqué , le curateur à la
dite succession fera procéder à ladite vente le jeudi six juillet 1826, à 
deux heures après midi , pardevantM. le juge de paix du quartier de l’est 
en son bureau , rue Neuvice ,à Liège, par le ministère du notaire Bou
langer, pour ce commis par le jugement qui autorise la vente.

On peut prendre connaissance du cahier des charges audit bureau et 
chez le notaire.
( ) A vendre sur adjudication volontair.e , deux maisons avec

ou sans distillerie.
Mercrediia juillet 1826 , deux heures de relevée, M.Redouté, cessant 

son commerce , fera vendre aux enchères par le ministère du notaire 
Delvaux , en la maison ci-après désignée.

I- Une belle, spacieuse et magnifique maison, avec porte cochère situé« rue 
quai d’Avroyl, n. 628 à Liège, vis vis du rivage de la barque de Huy , cou 
sistant en grands salons, cuisine, chambres, eu tout vingt belles pièces 
décorées à neuf, dont plusieurs avec cheminées en marbre et glaces 
grands magasins, oflices, belles caves, très-grands greniers, une très- 
vaste cour , remises, écuries, une grande cour derrière ; dans laquelle se 
trouve une belle et grandedistillerie ; à côté un grand manège , servant à 
puiser l’eau de la nieuse favorable à la fabrication etâ moudre les grains; 
étables pour cent bêtes à cornes; quantité d’autres bàtimensdont plusieurs 
ont servi à une verrerie , deux grands jardins clos de murs garnis des 
meilleurs arbres à fruits etc, etc.

Cette belle propriété a une belle vue; par sa situation elle est propre à 
faire une fabrique de draps, filature ou tout autre établissement quelcon
que , le tout est dans le meilleur état possible.

La mise à prix est de vingt cinq mille florins du royaume et sans lus 
ustensiles delà distillerie à vingt trois mille.

2. Une autre maison n. 627 , même situation , restaurée à neuf consis
tant en belles caves, cuisine, six belles pièces à feu bien décorées , beaux 
greniers et une distillerie toute neuve, sur la mise à prix de cinq mille 
cinq cents florins , et sans la distillerie et l’emplacement à tjcoo.

On donnera toute facilité pour le payement. S'adresser audit notaire 
Delvaux.

Liège , imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 320.
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